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24-A-0051 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
EMMERIN - 

VOIE DE CONTOURNEMENT D'EMMERIN - RUE GUSTAVE DELORY - RESTRICTION 

TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1, 
R. 417-10 et R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 1er février 2024 de la société Eiffage, sise 80 rue Gabriel 
Péri à Fretin (Nord), pour le compte de la Métropole européenne de Lille aux fins 
d'obtenir un arrêté de règlementation du stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que, pour la sécurité des usagers, des travaux de voirie rendent 
nécessaire d'arrêter la règlementation appropriée du stationnement et de la circulation 
sur la voie de contournement d'Emmerin et la rue Gustave Delory à Emmerin du 
19 février 2024 au 30 novembre 2024 ; 
 
 
 
 
 

 
 

 



 
24-A-0051 

Arrêté  

Du Président  
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ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 19 février 2024 et jusqu'au 30 novembre 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur la voie de contournement d'Emmerin 
(M341), entre les PR 3+685 et PR 4+125, et sur la rue Gustave Delory (M341) 
à Emmerin, entre les PR 4+125 et PR 4+380 : 

 La circulation est alternée par feux selon les phases de travaux ; 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect de cette disposition 
est considéré comme très gênant au sens de l'article R. 417-11 du code de la 
route et passible de mise en fourrière immédiate ; 

 Un rétrécissement de chaussée, empiètement sur chaussée selon les phases 
de travaux, entraine une modification des conditions de circulation ; 

 La vitesse des véhicules est limitée à 30 km/h. 

 

Article 2. Prescriptions techniques : 

 Coordination avec le service Signalisation de la MEL (SGERSR) pour tout 
chantier proche d'un carrefour à feux ; 

 L'utilisation de rubalise est proscrite. 

 

Article 3. La signalisation règlementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, la société Eiffage. 

 

Article 4. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

 

Article 5. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

 

 

 



 
24-A-0051 

Arrêté  

Du Président  
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Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 La société Eiffage ; 

 Mme le Maire d'Emmerin ; 

 MM. les Maires d'Hallennes-lez-Haubourdin et Haubourdin ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la DREAL ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0052 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
WASQUEHAL - 

ECHANGEUR - M656 - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 16 janvier 2024 émise par RCA sise route des Andelys 
27940 Courcelles-Sur-seine pour le compte de la MEL sise 2 boulevard des Cités 
Unies CS 70043 59040 Lille Cedex aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de 
la circulation ; 

 
Considérant que des travaux de réparation de joints de chaussée rendent nécessaire 
d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des 
usagers, du 14 février 2024 au 16 février 2024 sur l'échangeur et la M656. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 14 février 2024 et jusqu'au 16 février 2024, de 21h00 
à 06h00, la circulation des véhicules est interdite sur l'échangeur (Wasquehal) 
bretelle d'insertion M9656B1 et la M656 (Wasquehal) sens Lille vers Tourcoing 
entre les PR 7+000 et PR 7+440. 

Publication




 
24-A-0052 

Arrêté  

Du Président  
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Article 2. À compter du 14 février 2024 et jusqu'au 16 février 2024, de 21h00 
à 06h00, une déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette 
déviation emprunte l'itinéraire suivant : 

 Autoroute A22-E17 ; 

 Échangeur de Marcq-en-Barœul (Marcq-en-Barœul) ; 

 Avenue de la Marne ; 

 Avenue Caroline Aigle ; 

 Avenue du Grand Cottignies, du rond-point du Cartelot jusqu'au rond-point de 
l'Écluse ; 

 Rond-point de l'Écluse, de l'avenue du Grand Cottignies jusqu'à l'échangeur du 
Grand Cottignies. 

Article 3. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
SOTRAVEER. 

Article 4. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 5. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 RCA ; 

 SOTRAVEER ; 

 Mme le Maire de Wasquehal ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0053 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
COMINES - 

CHEMIN DE LA GRANGE - RESTRICTION TEMPORAIRE DE CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 06 février 2024 émise par DS TRAVAUX sise 27 rue 
d'Ennevelin 59710 Avelin pour le compte de l'entreprise ENEDIS sise 34 place des 
Corolles 92079 Paris La Défense cedex aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation 
de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages électriques rendent nécessaire 
d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des 
usagers, du 14 février 2024 au 14 mars 2024 chemin de la Grange. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 14 février 2024 et jusqu'au 14 mars 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent au 943 chemin de la Grange : 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 
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24-A-0053 

Arrêté  

Du Président  
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 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, DS TRAVAUX. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 DS TRAVAUX ;  

 ENEDIS ; 

 M. le Maire de Comines ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0054 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
FRELINGHIEN - QUESNOY-SUR-DEULE - VERLINGHEM - 

RUE DE MESSINES M57 - REGLEMENTATION PERMANENTE DE LA CIRCULATION 

HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

 
Considérant qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de 
veiller à la sécurité des usagers, à la commodité de l'utilisation de la voie publique et 
à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 70 km/h : 

 Rue de Messines M57 (Frelinghien) entre les PR 3+373 et PR 4+015 et entre 
les PR 4+175 et PR 4+295 ; 

 Rue de Messines M57 (Quesnoy-sur-Deûle) entre les PR 4+015 et PR 4+175 ; 

 Rue de Messines M57 (Verlinghem) entre les PR 4+720 et PR 5+165. 

Article 2. La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h : 

 Rue de Messines M57 (Frelinghien) entre les PR 4+295 et PR 4+340 ; 

Publication




 
24-A-0054 

Arrêté  

Du Président  
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 Rue de Messines M57 (Verlinghem) entre les PR 4+340 et PR 4+720 et entre 
les PR 5+165 et PR 5+265. 

Article 3. Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en 
place de la signalisation réglementaire prévue par l’instruction interministérielle 
sur la signalisation routière. 

Article 4. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
les services techniques. 

Article 5. Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 7. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 Mme le Maire de Frelinghien ; 

 Mme le Maire de Quesnoy-sur-Deûle ; 

 M. le Maire de Verlinghem ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de Lille ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 

 
 
  



 

(106656) / jeudi 8 février 2024 à 11:46  1 / 3 
RESEAUX, SERVICES ET MOBILITE-TRANSPORTS - ESPACE PUBLIC ET VOIRIE -MAITRISE D'OUVRAGE (EPV) 

 

24-A-0055 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
SAINGHIN-EN-MELANTOIS - VILLENEUVE D'ASCQ - 

RUE DE LILLE - RUE DE CYSOING - RUE DU PRESIDENT PAUL DOUMER - 
RESTRICTION TEMPORAIRE DE CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et 
R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 02 février 2024 émise par l'entreprise EUROVIA sise route 
Nationale 59710 Avelin aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du 
stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux aménagement d'une piste cyclable rendent nécessaire 
d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin 
d'assurer la sécurité des usagers, du 12 février 2024 au 20 juin 2024 rue de Lille, rue 
de Cysoing et rue du Président Paul Doumer. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 12 février 2024 et jusqu'au 20 juin 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur la rue de Lille (Sainghin-en-Mélantois) 
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24-A-0055 

Arrêté  

Du Président  
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du PR 6+000 au PR 7+000 et à l'intersection de la rue de Cysoing et de la rue 
du Président Paul Doumer : 

 La circulation est alternée par signaux tricolores KR11 en fonction de 
l'avancement des travaux ; 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h ; 

 L'intervention pour la réalisation des travaux sera réalisée par phasage. 
 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, EUROVIA. 

 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

 

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 EUROVIA ; 

 M. le Maire de Sainghin-en-Mélantois ; 

 M. le Maire de Villeneuve d'Ascq ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 



 
24-A-0055 

Arrêté  

Du Président  
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 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0056 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
LINSELLES - 

RUE DE WAMBRECHIES - RESTRICTION TEMPORAIRE DE CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION - PROLONGATION DE L'ARRETE N° 24-A-0004 DU 05 JANVIER 

2024 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment R.411-8 et R.411-21-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0004 du 05 janvier 2024 portant restriction temporaire de circulation 
hors agglomération sur la rue de Wambrechies ; 

 
Considérant que les conditions météo n'ont pas permis la réalisation des travaux. Une 
prolongation de l'arrêté est nécessaire pour finaliser l'intervention ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. Les dispositions de l'arrêté n° 24-A-0004 du 05 janvier 2024, 
portant réglementation de la circulation du 97 au 99 rue de Wambrechies 
(Linselles) entre les PR 0+327 et PR 0+580, sont prorogées jusqu'au 09 mars 
2024. 
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24-A-0056 

Arrêté  

Du Président  
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Article 2. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 3. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 GCELEC ; 

 ORANGE ; 

 Mme le Maire de Linselles ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0057 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
LOMME (COMMUNE ASSOCIEE A LILLE) - LOMPRET - 

PONT DE VILLERS - RUE DE LILLE - RUE DE PERENCHIES - REGLEMENTATION 

PERMANENTE DE LA CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

 
Considérant qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de 
veiller à la sécurité des usagers, à la commodité de l'utilisation de la voie publique et 
à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h : 

 Pont de Villers (Lompret) entre les PR 0+1014 et PR 1+345 ; 

 Rue de Lille (Lompret) entre les PR 1+345 et PR 2+092 ; 

 Rue de Pérenchies (Lomme) entre les PR 2+092 et PR 2+263. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
les services techniques. 
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Arrêté  

Du Président  
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Article 3. Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 M. le Maire de Lambersart ; 

 M. le Maire de Lomme ; 

 Mme le Maire de Lompret ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0059 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
GRUSON - BOUVINES - 

ROUTE M94 - ROUTE DE GRUSON - REGLEMENTATION PERMANENTE DE LA 

CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 

L. 5211-10 ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l'exécutif ; 

 
Vu l'arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d'absence ou d'empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 411-8 et R. 411-21-1 ; 
 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

 
Considérant qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de 
veiller à la sécurité des usagers, à la commodité de l'utilisation de la voie publique et 
à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. Les prescriptions suivantes s'appliquent sur la route M94 à 
Gruson, entre les PR10+016 et PR10+175 :  

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ;  

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h. 
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Arrêté  

Du Président  
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Article 2. Les prescriptions suivantes s'appliquent sur la route de Gruson 
(M94) à Bouvines, entre les PR10+175 et 10+450 :  

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ;  

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h entre les 
PR10+175 et PR10+315. 

Article 3. Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en 
place de la signalisation règlementaire prévue par l'instruction interministérielle 
sur la signalisation routière. 

Article 4. La signalisation règlementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
les services techniques. 

Article 5. Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 

Article 7. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera transmis à : 

 M. le Maire de Bouvines. 

 M. le Maire de Gruson ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le groupement de gendarmerie de Lille ; 

 M. le Directeur zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du Nord ; 

 M. le Chef du service régional des transports de la DREAL ; 

 M. le Directeur de la Fédération nationale des transports routiers ; 

 M. le Directeur d'Ilévia ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Directeur d'Esterra - dépôt de Roncq. 
 
 

 
#signature# 

 
 
  




